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Avenant n°02 à la convention 
opérationnelle d’actions foncières 

COMMUNE DE LANNION 

SECTEUR « ILOT LECLERC » 

 
 

Entre 
 
La commune de Lannion dont le siège est situé Place du Général Leclerc, 22303 LANNION, identifiée 
au SIREN sous le n°212201131, représentée par son Maire, Paul LE BIHAN, dûment habilité à signer 
le présent avenant par délibération du Conseil municipal en date du XXXX, 
Ci-après désignée "la Collectivité" 
 
 

D’une part, 
 
 

Et 
 
L’Etablissement Public Foncier de Bretagne, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial, 
sis 14 avenue Henri Fréville - CS 90721 - 35207 RENNES Cedex 02, identifié au SIREN sous le n° 514 
185 792, immatriculé au RCS de Rennes sous le n° 514 185 792, représenté par sa Directrice Générale, 
Madame Carole CONTAMINE, dûment habilitée à signer le présent avenant si avenant approuvé en 
bureau par délibération du Bureau en date du 12 juillet 2023, 
Ci-après désigné "l’EPF Bretagne" 
 

 D’autre part,  
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Préambule 
 
La ville de Lannion et l’Etablissement Public Foncier de Bretagne ont signé une convention 
opérationnelle d'actions foncières le 3 novembre 2016 afin de formaliser la demande d'intervention de 
la commune auprès de l'EPF Bretagne, en vue de la réalisation d’un programme mixte de commerce et 
logements, dans son programme de redynamisation du centre-ville. 
 
L’EPF a acquis les deux parcelles identifiées dans ladite convention 2016 et 2017. En 2019-2020, l’EPF 
a mené les travaux de déconstructions programmés, suite à l’étude menée par Urbanis pour permettre 
la réalisation d’un ensemble neuf sur une partie des biens. 
 
Par avenant n°1 du 11 avril 2022, les objectifs de réalisation de LLS prévus pour cette opération ont fait 
l’objet d’une mutualisation entre la convention « Ilot Leclerc » et la convention « Bâtiment EDF ». 
 
La cession de l’immeuble ancien sur la place du Général Leclerc à la SCI JEPE Trégor pour la 
réhabilitation d’un local commercial et de 3 logements est en cours de réalisation, un compromis de 
vente ayant été signé le 8 Août 2022. 
 
Sur le reste des fonciers en portage, la ville de Lannion envisage la réalisation d’un minimum de 4 
logements PLUS-PLAI sous forme d’un petit collectif sur la venelle des 3 avocats, sur les parcelles 
AI428 et AI423p, à l’arrière de l’immeuble conservé. Cette opération sera confiée au bailleur Terre 
d’Armor Habitat (TAH). 
 
Les travaux de démolition ont mis à jour des problématiques foncières, le bornage étant contesté 
actuellement par une copropriété voisine. Cette problématique est en cours de règlement mais il 
entraîne un décalage dans l’avancée sur le travail du permis de construire et son dépôt par TAH. 
 
Afin de prendre en compte ces données et assurer la meilleure sortie opérationnelle, une modification 
de la durée de portage, avec une prolongation pour 2 ans de cette dernière, est nécessaire. 
 
 
 

Cela exposé, il est convenu ce qui suit 
 
 

Article 01 – Modifications apportées à la convention opérationnelle d'actions 
foncières et à l'avenant n°1 
 
► L'article 2-2) figurant en page 11 de la convention opérationnelle d'actions foncières du 03 novembre 
2016, est désormais rédigé comme suit : 
 
"Article 2.2 – Durée de la convention – Avenant - Résiliation 
 
La durée de la convention initiale était fixée à sept ans à compter du 21 août 2016, pour se terminer le 
21 août 2023. 
Cette durée de portage est prolongée de 2 ans, la convention s’achèvera donc le 21 août 2025 au plus 
tard." 
 
 

Article 02 – Autres dispositions 

 
Les autres articles et dispositions de la convention opérationnelle d’actions foncières signée le 03 
novembre 2016 et de l'avenant n° 1 du 11 avril 2022 demeurent inchangés. 
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Article 03 – Date d'effet 
 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les deux parties. 
 
Fait en trois exemplaires originaux, 
 
 

A xx,  
Le 

A Rennes, 
Le 

 
Pour la commune de Lannion, 
 

 
Pour l’EPF Bretagne, 

Le Maire, 
 

La Directrice Générale 
 

  

Paul LE BIHAN Carole CONTAMINE 

 
 
 

AVIS DU CONTROLEUR GENERAL EPFB 

Avis favorable / défavorable 

N° :  

Date :  

Signature : Jean Philippe PIERRE 
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